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ENTRE 

d 1une part 

ET 

d'autre part: 

CONTRAT 

l'OPERATION DES NATI0}1S UNIES AU CONGO, 
representee par M. B.T. TWIGT, Chef des 
Services Administratifs, ci-apres 
denommee "les Nations Unies" ou "1 1 0NUC', 

la Societe Electricite Mecanique et 
Ascenseurs au Congo, ci-apres denommee 
11 SEIY'.L.AC0 11 , representee par les soussi­
gnes C. GILSON et A. COEYMANS Adminis ... 
trateurs; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1. La SEMACO s'engage a entretenir, depanner et reparer 
les ascenseurs et monte-charge de marque Jaspar installes dans 
le building )"..Se R. ( quarticr Hyppodrome, Leopoldville) occupe par 
l'ONUC selon les termes du present contrat. 

Article 2. Le present contrat prendra cours le Ier Fevrier 1963. 
Il eGt conclu pour une duree de deux mois, renouvelable par tacite 
reconduction a son echeance, pour des periodes successives de 
trois mois. Il peut etre resilie par chacune des parties avant 
son echeance, moyennant un preavis de trente jours notifie par 
lettre recommandee, •sans qu'aucune des parties puisse demander 
une indemnite quelconque. Nonobstant les dispositions prece­
dentes, l'ONUC pourra mettre fin au contrat en tout temps avec 
effet immediat au cas ou, pour une raison quelconque, l'Operation 
des Nations Unies au Congo cesserait ses activites dans la region 
de Leopoldville. 

Article 3. Le montant du forfait trimestriel pour l'entretien, 
le reglage et le depannage des deux ascenseurs et deux monte­
charge Jaspar installes dans le building Y ~ £1{ est etabli a Frs. 
36,140.-. Ce montant est calcule suivant le taux minimum de ~-._ 
salaire legal des travailleurs Congolais de la categorie "lourd" 1 

tel que fixe par l'autorite competente pour la M.O.I. (base au 
1.9.62: 112.55 .• - francs Congolais par jour. 

Il reste entendu que le montant pour les deux premiers mois 
est de 24,093.- francs Congolais .• 
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Le forfait pour la reconduction d'une periode trimestrielle 
sera revise en fonction de la variation de ce taux selon la for­
mule ci-apres (entendu que le cout de la main-d'oeuvre Congolaise 
represente 100% du prix du forfait. 

Fn 

F 

Fn = F. Xn 
X OU 

= forfait trimestriel pour la reconduction d'une 
nouvelle periode; 

= forfait trimestriel tel que prevu au contrat; 

Xn = taux minimum de salaire constate a la date de 
reconduction du contrat; 

X = taux minimum de salaire constate 15 jours avant 
la date d'entree en vigueur du contrat. 

Le taux minimum de la M.O.I. a prendre en reference est celui 
d 1·une famille type composee d 'un travailleur charge d 'une feir..me 
et deux enfants. Il comprend le salaire proyrement dit 1 augmente 
de la ration, de l'ind.emnite de logement, de couverture, et des 
allocations familiales en vigueur a Leopoldville (voir decret du 
16 Mars 1962 sur le contrat de travail et du 26 Mai 1951 sur les 
allocations familiales). 

Article 4. La SEMACO procedera une fois i)ar mois a la verifica­
tion de tout l'appareillage , le treuil, les relais, la manoeuvre, 
et particulierement les dispos itifs de securite; en un mot, tout 
ce qui appartient a l'installation, de fa9on a en garantir le 
fonctionnement regulier; elle effectuera egalement le nettoyage 
le graissage et eventuelleme nt le re glage. 

La SEM.ACO fera ces operations sous le controle d'un de ses 
techniciens europeens qualifies . La SB~J.ACO fournira les ingre­
dients et les graisses necessaires. 

Article 5. Ne sont pas compris dans le forfait : les re parations 
et les remplacements des pieces cassees ou use~s, le nettoyage 
journalier de la cabine, ni les depannages necessites par deran­
gements provoques par faute grave d 'un usager •. 

Article 6. En cas d'arret ou de mauvais fonctionnement de l'as­
censeur, la SEMACO prendra le plus tot possible , a ~artir du 
moment ou elle aura ete avisee, toute action utile pour liberer 
les usagers qui pourraient etre cales dans la cabine; elle prendra 
en outre dans les 24 heures, toutes dispositions necessaires pour 
eviter le chomage prolonge de l'ascenseur. , 

L'ONUC s'interdit de reclamer un dedommagement quelconque du 
fait de l'immobilisation de l'ascenseur , si celle-ci est due a des 
cas de force majeure ou au manque de pieces de rechange. 
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Article 7. Lors des visites par le personnel de la SEMACO, 1 1 as­
censeur sera mis a l'entiere disposition de ce personnel qui 
pourra l'immobiliser pendant le temps necessaire. Les convenances 
des usagers seront cependant menagees autant que possible. 

Lasalle des machines doit etre fermee a cle et etre inacces­
sible a toute personne incompetente. La SEMACO pourra y remiser 
son outillage et les ingredients necessc1.ires a l' entretie n. 

' 

Article 8. Tousles trois mois, la SEMACO adressera au Chef du 
Service de l'Intendance de l'ONUC, sa facture pour l'entretien, 
le reglage et le depannage des ascenseurs et monte-charge selon le 
tarif etabli a l'Article 3 du present contrat. Cette facture est 
payable dans les 30 jours apres sa reception. 

Article 9. Toute reparation et fourniture de pieces ou accessoires 
feront l'objet d 1une facture separee. Les pieces de rechange et 
accessoires fournies par la SEMACO seront facturees au prix net de 
catalogue. Les reparations en general seront facturees chaque fin 
de mois. 

L'ONUC se reserve l'option de fournir de son stock a la SEMACO 
les pieces de rechange necessaires a la reparation des ascenseurs 
et monte-charge. 

Article 10. Il est convenu que ce contrat n'oblige :r.as 1 1 0NUC a 
confier a la SEMACO toutes les reparations aux ascenseurs et monte­
charge installes dans le building Y e R.. • Il reste entendu que 
la SEMACO ne prend aucune responsabilite pour les travaux de 
reglage ou de reparation executes par des tiers a la demande de 
l'ONUC. 

Article ll. Dans l'execution des termes du present contrat, il 
est entendu que la SEMACO prend a sa charge exclusive tousles 
frais d'adminis tration et d'assurance relatifs a son personnel, 
quel que soit son regime et son statut d'emploi. Les fonction­
naires, employes 1 agents et techniciens de la S:ErilACO ne pourront 
en aucun cas etre consideres comme agent de l'ONUC. La SEMACO est 
responsable de tout dommage resultant des actes, omissions et 
negligence de ses employes et agents. 

Article 12. La SEMACO s'engage a conclure une assurance couvrant 
sa responsabilite c1vile vis-a-vis des tiers en cas d 1accident 
cause par suite d'un defaut d'entretien. 

Une copie de la police d 1assurance s era annexee au present 
contrat avec lequel elle formera un tout. 

Article 13. Toutes contestations et litiges entre les parties, 
auxquels donnerait lieu l'execution du present contrat, seront 
soumis, a la demande de l'une des parties, a un arbitrage d 1apres 
la procedure arbitrale de la Cour d'Arbitrage de la Cahmbre de 
Commerce Internationale. 
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Article 14. Tout amendement aux articles ci-dessus sera constate 
par ecrit et annexe sous forme d'Avenant au present contrat avec 
lequel il formera un tout au contrat, 

Article 15, Le present contrat n'implique aucune derogation aux 
privileges et immunites dont jouit l'Organisation des Nations 
Unies. 

Fait en fran9ais a Leopoldville, le 15 J anvi ~r 1963. 

Pour S.E.M.A.C.O. 
I 

Pour 

----
~,,,.,-, ,,,,-

/, :,; 

....... ~....:::,.,.,...:. .. , 

~"'--=------~\ __ -:.:.:::: ______ :-.. 

A. COEYMANS & C. GILSON 

l 1 0PERATION DES N.~ATIONlUNIES 
AU CONGO I 

fl, l _: / ~ l 

A B.T. TWIGT 
Administrateurs Chef des Services Administratifs 

,/19/&iLt ~r-
VISAS ONUC: 

t 
i ., 

Le Conseiller Juridique Special : ' c. TAFF /1 /d/;,,t _,1 

Le Chef du Service d'Inspection/✓P.C. MARTIN7/E,.~, .. ,~_-!(,.; ·· 
Le Chef du Service du Logement • N.G. LANSER 
Le Chef du Service de l'Intendance: A.W. COOPER ,.,,,,,.,. ..,,_,,., 



DG/ga ~ft( 
ENTRE 

d'une part 

ET 

d'autre part : 

CONTRAT 

1 1 OPERATION DES NATIONS UNJE S AU CONGO, 
repr esentee par M. B. T. TlIGT, Chef des 
Services Administratifs, ci-apres 
denommee "les Nat ions Unies" ou "l'ONUC', 

la Societe Electricite Mecanique et 
Ascenseurs au Congo, ci-apres denommee 
"SEMACO", representee par les soussi­
gnes C. GILSON et A. COEYMANS Adminis• 
trateurs; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 . La SEMACO s'engage a entretenir, depanner et reparer 
les ascenseurs et monte-charge de marque Jas par installes dans 
le building Y eA. (quartier Hyppodrome, Leopoldville) occupe par 
l'ONUC selon les termes du present contrat. 

Article 2~ Le present contrat prendra cours le Ier Fevrier 1963. 
Il eat conclu pour une duree de deux mois, renouvelable par tacite 
reconduction a son echeance, pour des periodes successives de 
trois mois. 11 peut etre resilie par chacune des parties avant 
son echeance, moyennant un preavis de trente jours notifie par 
lettre recommandee, sans qu ' aucune des parties puisse demander 
une indemnite quelconque . Nonobstant les dispositions prece­
dentes, l'ONUC pourra mettre fin au contrat en tout temps avec 
effet immediat au cas ou , pour une raison quelconque, l'Operation 
des Nations Unies au Congo cesserait ses activites dans la r egion 
de Leopoldville. 

Article 3. Le montant du forfait trimestriel pour l'entretien, 
le reglage et le depannage des deux ascenseurs et deu.x monte­
charge Jaspar installes dans le building Y Sat{ est etabli a Frs. 
36,140.-. Ce montant est calcule suivant le taux minimum de _. ___ 
salaire legal des travailleurs Congolais de la categorie "lourd", 
tel que fixe par l'autorite competente pour la M. O.I . (base au 
1 . 9 . 62: 112 . 55.- francs Congolais par jour~ 

Il reste entendu que le montant pour les deux premiers mois 
est de 24 , 093 . - francs Congolais. 
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Le forfait pour la reconduction d'une periode trimestrielle 
sera revise en fonction de la variation de ce taux selon la for­
mule ci-apres (entendu que le cout de la main-d'oeuvre Congolaise 
represente 100% du prix du forfait. 

Fn = F. Xn 
X OU 

Fn = forfait trimestriel pour la reconduction d'une 
nouvelle periode; 

F = forfait trimestriel tel que prevu au contrat; 

Xn = taux minimum de salaire constate a la date de 
reconduction du contrat; 

X = taux minimum de salaire constate 15 jours avant 
la date d'entree en vigueur du contrat. 

Le taux minimum de la M.O.I. a prendre en reference est celui 
d'une famille type composee d 1un travailleur charge d 1une femme 
et deux enfants. Il comprend le salaire pro~rement dit, augmente 
de la ration, de l'ind.emnite de logement, de co'uverture, et des 
allocations familiales en vigueur a Leopoldville (voir decret du 
16 Mars 1962 sur le contrat de travail et du 26 Mai 1951 sur les 
allocations familiales)~ 

Article 4. La SEMACO procedera une fois ,ar ~ois a la verifica­
tion de tout l'appareillage, le treuil, les relais, la manoeuvre, 
et particulierement les dispositifs de securite; en un mot, tout 
ce qui appartient a l'installation, de fa9on a en garantir le 
fonctionnement regulier; elle effectuera egalement le nettoyage 
le graissage et eventuellement le re glage. 

La SEMACO fera ces operations sous le controle d'un de ses 
techniciens europeens qualifies. La SBMACO fournira les ingre­
dients et les graisses necessaires. 

Article 5. Ne sont pas compris dans le forfait : les re parations 
et les remplacements des pieces cassees ou usees 9 le nettoyage 
journalier de la cabine, ni les de pannages necessites par deran­
gements provoques par faute grave d'un usager. 

Article 6. En cas d'arret ou de mauvais fonctionnement de l'as­
censeur, la SEMACO prendra le plus tot possible, a partir du 
moment ou elle aura ete avisee, toute action utile pour liberer 
les usagers qui pourraient etre cales dans la cabine; elle prendra 
en outre dans les 24 heures, toutes dispositions necessaires pour 
eviter le chomage prolonge de l'ascenseur. 

L'ONUC s'interdit de reclamer un dedommagement quelconque du 
fait de l'immobilisation de l'ascenseur, si celle-ci est due a des 
cas de force majeure ou au manque de pieces de rechange. 
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Article 7. Lors des visites par le personnel de la SEMACO, l'as­
censeur sera mis a l'entiere disposition de ce personnel qui 
pourra l'immobiliser pendant le temps necessaire. Les convenances 
des usagers seront cependant menagees autant que possible. 

Lasalle des machines doit etre fermee a cle et etre inacces­
sible a toute personne incompetente. La SEMACO pourra y remiser 
son outillage et les ingredients necesmdres a 1 1 entretie n. 

Article 8. Tousles trois mois, la SEMACO adressera au Chef du 
Service de l'Intendance de l'ONUC, sa facture pour l'entretien, 
le reglage et le depannage des ascenseurs et monte-charge selon le 
tarif etabli a l'Article 3 du present contrat. Cette facture est 
payable dans les 30 jours apres sa reception. 

Article 9. Toute reparation et fourniture de pieces ou accessoires 
feront l'objet d 1une facture separee. Les pieces de rechange et 
accessoires fournies par la SEMACO seront facturees au prix net de 
catalogue. Les reparations en general s eront facturees chaque fin 
de mois. 

L'ONUC se reserve l'option de fournir de son stock a la SEMACO 
les p{eces de rechange necessaires a la reparation des ascenseurs 
et monte-charge. 

Article 10. Il est convenu que ce contrat n'oblige :r:as l'ONUC a 
confier a la SEMACO toutes les reparations aux ascenseurs et monte­
charge installes dans le building 'y .s e R... • Il reste entendu que 
la SEMACO ne prend aucune responsabilite pour les travaux de 
reglage ou de reparation executes par des tiers a la demande de 
l'ONUC. 

Article ll. Dans 1 1 execution des termes du: present contrat, il 
est entendu que la SEMACO prend a sa charge exclusive tousles 
frais d'administration et d 1 assurance relatifs a son personnel, 
quel que soit son regime et son statut d'emploi. Les fonction­
naires, employes, agents et techniciens de la SWIACO ne pourront 
en aucun cas etre consideres comme agent de l'ONUC. La SEMACO est 
responsable de tout dommage resultant des actes, omissions et 
negligence de ses employes et agents. 

Article 12. La SEMACO s'engage a conclure une assurance couvrant 
sa responsabilite civile vis-a-vis des tiers en cas d'accident 
cause par suite d'un defaut d'entretien. 

Une copie de la police d 1assurance sera annexee au present 
contrat avec lequel elle formera un tout. 

Article 13. Toutes contestations et litiges entre les parties, 
auxquels donnerait lieu 1 1execution du present contrat, seront 
soumis, a la demande de l'une des parties, a un arbitrage d 1 apres 
la procedure arbitrale de la Cour d 1Arbitrage de la Cahmbre de 
Commerce Internationale. 
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Article 14. Tout amendement aux articles ci-dessus sera constate 
par ecrit et annexe sous forme d'Avenant au present contrat avec 
lequel il formera un tout au contrat. 

Article 15. Le present contrat n'implique aucune derogation aux 
privileges et immunites dont jouit l'Organisation des Nations 
Unies. 

Fait en fran9ais a Leopoldville, le 15 J cmvi ::,:c 1963. 

. ., 

Pour S.E.M.A.C.O. Pour l'OPERATION DES N.ATIONlUNIES 
AU CONGO 

(1 , ( / ~ 
A. COEYMANS & C. GILSON 

Administrateurs 

VISAS ONUC: 

B.T. TWIGT 
Chef des Services Administratifs 

.. 
Le Cons eiller Juridique Special : , C. TAFF ,. / ,·•.d/,/ / 
Le Chef du Service d'Inspectionf- ✓P.C. MARTIN~:, 4- --'_.~ ·· 
Le Chef du Service du Logement • N.G. LANSER 
Le Chef du Service de l'Intendance: A.W. COOPER 
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ENTRE 

d 1une part 

ET 

d'autre part ~ 

CONTR.AT 

1 1 OPERATION DES NATIONS UNJE S AU CONGO, 
representee par M:. E.T. TWIGT, Chef des 
Services ~dministratifs, ci-apres 
denommee "les Nations Unies" ou "1 1 0NUC', 

la Societe Electricite Mecanique et 
Ascenseurs au Congo, ci-apres denommee 
"SW.t.ACO", representee par les soussi­
gnes C. GILSON et A. COEYMANS Ad.minis• 
trateurs; 

IL A ETE COJ.iJl!E::-JU CE QUI SUIT : 

Article 1. La SEMACO s'engage a entretenir, depanner et reparer 
les ascenseurs et monte-charge de marque Jaspar installes dans 
le building LY .5 ( quartisr Hyppodrome, Leopoldville) occupe par 
l'ONUC selon les termes du present contrat. 

Article 2. Le present contrat prendra cours le Ier Fevrier 1963e 
Il eGt conclu pour une duree de deux mois, renouvelable par tacite 
reconduction a son echeance, pour des periodes successives de 
trois mois. Il peut ~tre resilie par chacune des parties avant 
son echeance, moyennant un preavis de trente jours notifie par 
lettre recommandee, sans qu'aucune des parties puisse demander 
une indemnite quelconque. Nonobstant les dispositions prece­
dentes, l'ONUC pourra mettre fin au contrat en tout temps avec 
effet immediat au cas ou, pour une raison quelconque, l'Operation 
des Nations Unies au Congo cesserait ses activites dans la region 
de Leopoldville. 

Article 3. Le montant du forfait trimestriel pour l .'entretien, 
le reglage et le depannage des deux ascenseurs et deux monte­
charge Jaspar installes dans le building LY ..$ est etabli a Frs. 
36,140.-. Ce montant est calcule suivant le taux minimum de :~. 
salaire legal des travailleurs Congolais de la categorie "lou.rd", 
tel que fixe par 1 1autorite competente pour la M.O.I. (base au 
1.9.62: 112.55.- francs Congolais par jour. 

Il reste entendu que le montant pour les deux premiers mois 
est de 24,093.- francs Congolais, 
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Le forfait pour la reconduction d'une periode trimestrielle 
sera revise en fonction de la var iation de ce taux selon la for­
mule ci-apres (ent endu que le cout de la main- d 'oeuvre Congolaise 
represente 100% du prix du forf ait. 

Fn = F. Xn 
X OU 

Fn = forfait trimestriel pour la r econduction d'une 
nouvelle periode; 

F = forfait trimes triel tel que pr evu au contrat; 

Xn = taux minimum de salaire constate a la date de 
reconduction du contrat; 

X = taux minimum de salaire constate 15 jours avant 
la date d'entree en vigueur du contrat. 

Le taux minimum de la M.O.I. a prendre en reference est celui 
d'une famille type composee d'un travailleur charge d 1une femme 
et deux enfants. Il comprend le s alaire proprement dit, augmente 
de la rat ion, de l'indemnite de logement, de couverture, et des 
allocations familiales en vigueur a Leopoldville (voir decret du 
16 Mar s 1962 sur le contrat de travail et du 26 Mai 1951 sur les 
allocations familiales). 

Article 4. La SEMACO procedera une fois 9ar mois a la verifica­
tion de tout l'appareillage, le treuil, les relais, la manoeuvre, 
et particulierement les dispositifs de securite; en un mot, tout 
ce qui appartient a l'installation, de fa9on a en garantir le 
fonctionnement regulier; elle eff ectuera egalement le nettoyage 
le graissage et eventuelleme nt l e re glage. 

La SEMACO fera ces onerat ions sous le cont r ole d'un de ses 
techniciens europeens qualifies. La SBMACO fournira les ingre­
dients et les graisses ne cessaires. 

Article 5. Ne sont pas compris dans le forfait : les re parations 
et les remplacements des pieces cassees ou usees, le nettoyage 
journalier de la cabine, ni les de pannages necessites par deran­
gements provoques par faute grave d'un usager. 

Article 6. En cas d 1 arret ou de mauvais fonctionnement de l'as­
censeur, la SEMACO prendra le plus tot possible, a partir du 
moment ou elle aura ete avisee, toute action utile pour liberer 
les usagers qui pourraient etre cales dans la cabine; elle prendra 
en outre dans les 24 heures, toutes dis positions necessaires pour 
eviter le chomage prolonge de l'ascenseur . 

L'ONUC s'interdit de reclamer un dedommagement quelconque du 
fait de l'immobilisation de l'ascenseur, si celle-ci est due a des 
cas de force majeure ou au .manque de pieces de rechange. 



Article 7. Lors des visites par le personnel de la SEMACO, l'as­
censeur sera mis a l'entiere disposition de ce personnel qui 
pourra l'immobiliser pendant le temps necessaire. Les convenances 
des usagers seront cependant menagees autant que possible. 

Lasalle des machines doit etre fermee a cle et ~tre inacces­
sible a toute personne incompetente. La SEMACO pourra y remiser 
son outillage et les ingredients necessRires a l' entretie n. 

Article 8. Tousles trois mois, la SEMACO adressera au Chef du 
Service de l'Intendance de l'ONUC, sa facture pour l'entretien, 
le reglage et le depannage des ascenseurs et monte-charge selon le 
tarif etabli a l 'Article 3 du prese.nt contrat. Cette facture est 
payable dans les 30 jours apres sa reception. 

Article 9. Toute reparation et fourniture de pieces ou accessoires 
feront 1 1 objet d 1une facture separee. Les pieces de rechange et 
accessoires fournies par la SEMACO seront facturees au prix net de 
catalogue. Les reparations en general seront facturees chaque fin 
de mois. 

L'ONUC se reserve l'option de fournir de son stock a la SEMACO 
les pieces de rechange necessaires a la reparation des ascenseurs 
et monte-charge. 

Article 10. Il est convenu que ce contrat n'oblige .i:as l'ONUC a 
confier a la SEMACO toutes les reparations aux ascenseurs et monte­
charge installes dans le building I-'/!> • Il reste entendu que 
la SEMACO ne prend aucune responsabilite pour les travaux de 
reglage ou de reparation executes par des tiers a la demande de 
l'ONUC. 

Article ll. Dans 1 1 execution des termes du present contrat, il 
est entendu que la SEMACO prend a sa charge exclusive tousles 
frais d'administration et d 1assurance relatifs a son personnel, 
quel que soit son regime et son statut d'emploi. Les fonction­
naires, employes, agents et techniciens de la SEMACO ne pourront 
en aucun cas etre consideres comme agent de l'ONUC. La SEMACO est 
responsable de tout dommage resultant des actes, omissions et 
negligence de ses employes et agents. 

Article 12. La SEMACO s'engage a conclure une assurance couvrant 
sa responsabilite civile vis-a-vis des tiers en cas d 1accident 
cause par suite d'un defaut d'entretien. 

Une copie de la police d 1assurance sera annexee au present 
contrat avec lequel elle formera un tout. 

Article 12• Toutes contestations et litiges entre les parties, 
auxquels donnerait lieu l'execution du present contrat, seront 
soumis, a la demande de l'une des parties, a un arbitrage d'apres 
la procedure arbitrale de la Cour d 1Arbitrage de la Cahmbre de 
Commerce Internationale. 
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Article 14. Tout amendement aux articles ci-dessus sera constate 
par ecrit et annexe sous forme d'Avenant au present contrat avec 
lequel il formera un tout au contrat. 

Article 15. Le present contrat n'implique aucune derogation aux 
privileges et immunites dont jouit l'Organisation des Nations 
Unies. 

Fait en fran9ais a Leopoldville, le 15 J anvi ~T 1963, 

Pour S.E.M.A.C.O. 

---
A. COEYMANS & C. GILSON 

Administrateurs 

VISAS ONUC: 

Pour l'OPERATION DES NATIONlUN. IES 
AU CONGO 

(, ' l l,, V) 

B.T. TWIGT 
,\ 

Chef des Services Administratifs 

Le Conseiller Juridiq_ue Special : ' C :· TAFF ,· ,/. ···d/ , _,, 
Le Chef du Service d' Inspect ion I- -"P. C. MARTIN 7if'.:,, .t/.,_.~ ,,.-~--:~- ~ 
Le Chef du Service du Logement . N.G. LANSER 
Le Chef du Service de l'lntendance: A.W. COOPER _,,,,,. A/ <.::"--7--:;;,. 
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ENTRE 

d'une part 

ET 

d'autre part ! 

CONTR.A.T 

1' OPERATION DES NATIONS UNJE S AU CONGO, 
representee par M. E.T. TWIGT, Chef des 
Services Administratifs, ci-apres 
denommee "les Nations Unies" ou "l'ONUC•, 

la Societe Electricite Mecanique et 
Ascenseurs au Congo, ci-apres denommee 
11 SEMAC0 11 , representee par les soussi­
gnes C. GILSON et A. COEYM..ANS Adminis• 
trateurs; 

IL A ETE COI\TVENU CE QUI SUIT : 

Article 1. La SEITVIACO s'engage a entretenir, depanner et reparer 
les ascenseurs et monte-charge de marque Jaspar installes dans 
le building l Y ...S ( quartier Hyppodrome, Leopoldville) occupe par 
l'ONUC selon les termes du present contrat. 

Article 2. Le present contrat prendra cours le Ier Fevrier 1963. 
Il eGt conclu pour une duree de deux mois, renouvelable par tacite 
reconduction a son echeance, pour des periodes successives de 
trois mois. Il peut etre resilie par chacune des parties avant 
son echeance, moyennant un preavis de trente jours notifie par 
lettre recommandee, sans qu'aucune des parties puisse demander 
une indemnite quelconque. Nonobstant les dispositions prece­
dentes, l'ONUC pourra mettre fin au contrat en tout temps avec 
effet immediat au cas our pour une raison quelconque, l'Operation 
des Nations Unies au Congo cesserait ses activites dans la region 
de Leopoldville. 

Article 3. Le montant du forfait trimestriel pour l'entretien, 
le reglage et le depannage des deux ascenseurs et deux monte­
charge Jaspar installes dans le building LY .5 est etabli a Frs. 
36,140.-. Ce montant est calcule suivant le taux minimum de ~---­
salaire legal des travailleurs Congolais de la categorie "lourd", 
tel que fixe par l'autorite competente pour la M.O.I. (base au 
1.9.62: 112~55-- francs Congolais par jour. 

Il reste entendu que le montant pour les deux premiers mois 
est de 24,093.- francs Congolais. 
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Le forfait pour la reconduction d'une periode trimestrielle 
sera revise en fonction de la variation de ce tamc selon la for­
mule ci-apres (entendu que le cout de la main-d'oeuvre Congolaise 
represente 100% du prix du forfait. 

Fn = F. Xn 
X OU 

Fn = forfait trimestriel pour la reconduction d'une 
nouvelle periode; 

F = forfait trimestriel tel que prevu au contrat; 

Xn = taux minimum de salaire constate a la date de 
reconduction du contrat; 

X = taux minimum de salaire constate 15 jours avant 
la date d'entree en vigueur du contrat. 

Le tamc minimum de la M.O.I. a ryrendre en reference est celui 
d'une famille type composee d'un tr~vailleur charge d 1une femme 
et demc enfants. Il comprend le salaire pro~rement dit, augmente 
de la rat ion, de l'indemnite de logement, de couverture, et des 
allocations familiales en vigueur a Leopoldville (voir decret du 
16 Mars 1962 sur le contrat de travail et du 26 Mai 1951 sur les 
allocations familiales). 

Article 4. La SEMACO procedera une fois , ar mois a la verifica­
tion de tout l'appareillage, le treuil, les relais, la manoeuvre, 
et particulierement les dispos itifs de securite; en un mot, tout 
ce qui appartient a l'installation, de fa9on a en garantir le 
fonctionnement regulier; elle effectuera egalement le nettoyage 
le graissage et eventuellement le re glage. 

La SEMACO fera ces onerat ions sous le controle d'un de ses 
techniciens europeens qualifies. La SEI''IACO fournira les ingre­
dients et les graisses ne cessaires. 

Article 5, Ne sont pas compris dans le forfait : les re parations 
et les remplacements des pieces cassees ou usees, le nettoyage 
journalier de la cabine, ni les de pannages necessites par deran­
gements provoques par faute grave d'un usager. 

Article 6. En cas d'arret ou de mauvais fonctionnement de l'as­
censeur, la SEMACO prendra le plus tot possible, a ~artir du 
moment ou elle aura ete avisee, toute action utile pour liberer 
les usagers qui pourraient etre cales dans la cabine; elle prendra 
en outre dans les 24 heures, toutes dis positions necessaires pour 
eviter le chomage prolonge de 1 1 as censeur. 

L'ONUC s'interdit de reclamer un dedommagement quelconque du 
fait de l'immobilisation de l'ascenseur, si celle-ci est due a des 
cas de force majeure ou au :manque de pieces de rechange. 
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Article 7. Lars des visites par le personne1 de la S:ElMACO, l'as­
censeur sera mis a l'entiere disposition de ce personnel qui 
pourra l'immobiliser pendant le temps necessaire. Les convenances 
des usagers seront cependant menagees autant que possible. 

Lasalle des machines doit ~tre fermee a cle et ~tre inacces­
sible a toute personne incompetente. La SEMACO pourra y remiser 
son outillage et les ingredients necessRires a l' entretie n. 

Article 8. Taus les trois mois, la SEMACO adressera au Chef du 
Service de l'Intendance de l'ONUC, sa facture pour l'entretien, 
le reglage et le depannage des ascenseurs et monte-charge selon le 
tarif etabli a l'Article 3 du present contrat. Cette facture est 
payable dans les 30 jours apres sa reception. 

Article 9. Toute reparation et fourniture de pieces ou accessoires 
feront l'objet d 1une facture separee. Les p~eces de rechange et 
accessoires fournies par la SEMACO seront facturees au prix net de 
catalogue. Les reparations en general seront facturees chaque fin 
de mois. 

L'ONUC se reserve l'option de fournir de son stock a la SEMACO 
les pieces de rechange necessaires a la reparation des ascenseurs 
et monte-charge. 

Article 10. Il est convenu que ce contrat n'oblige IE,S l'ONUC a 
confier a la SEivlACO toutes les reparations aux ascenseurs et monte­
charge installes dans le building L '/5 . Il reste entendu que 
la SEMACO ne prend aucune responsabilite pour les travaux de 
reglage ou de reparation executes par des tiers a la demande de 
1 10NUC. 

Article ll. Dans l'execution des termes du present contrat, il 
est entendu que la SEMACO prend a sa charge exclusive tousles 
frais d'administration et d'assurance relatifs a son personnel, 
quel que soit son regime et son statut d'emploi. Les fonction­
naires, employes, agents et techniciens de la SEMACO ne pourront 
en aucun cas etre consideres comme agent de l'ONUC. La SEMACO est 
responsable de tout dommage resultant des actes, omissions et 
negligence de ses employes et agents. 

Article 12. La SEMACO s'engage a conclure une assurance couvrant 
sa responsabilite civile vis-a-vis des tiers en cas d 1 accident 
cause par suite d'un defaut d'entretien. 

Une copie de la police d 1assurance sera annexee au present 
contrat avec lequel elle formera un tout. 

Article 12• Toutes contestations et litiges entre les parties, 
auxquels donnerait lieu 1 1execution du present contrat, seront 
soumis, a la demande de l'une des parties, a un arbitrage d 1apres 
la procedure arbitrale de la Cour d 1Arbitrage de la Ca.hmbre de 
Commerce Internationale. 
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Article 14. Tout amendement aux articles ci-dessus sera constate 
par ecrit et annexe sous forme d'Avenant au present contrat avec 
lequel il formera un tout au contrat. 

Article 15. Le present contrat n'implique aucune derogation aux 
privileges et immunites dont jouit l'Organisation des Nations 
Unies. 

Fait en fran9ais a Leopoldville, le 15 J cmvi :-..: :c 1963, 

Pour S.E.M.A.C.O. Pour 

A. COEYMANS & C. GILSON 

1 1 OFER.AT ION DES NATI O·NlUNIES 
AU CONGO 

II ' V "-
l ·, l _\..✓ ) 

E.T. TWIGT 
Administrateurs Chef des Services Administratifs 

i A .. : I 
-!Jll-~ii ,f./~ ,t/&J--//' 

/' . l --T 
.:...:--- . 

V 

VISAS ONUC: 

Le Conseiller Juridique Special : C :· TAFF ,· ,.1 ,•/2!_,,,,., ,• / _ ,; 
Le Chef du Service d' Inspect ion 1-✓p. C. MARTIN 71.~ ,t.,f_ ' _,,.,, ... ~-.:---­

Le Chef du Service du Logement • N.G. LANSER 
Le Chef du Service de l'lntendance: A.W. COOPER ~ ,f,/ c-7---:;;,. 
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.Articl@ 3 

COO-TR.AT DE LOCATIW 
~,=-~~t~:::;::c?~ 

L" OPERATION D"'i)8 NATI<lIS UNIES AU CONG09 oi=a.pre 

denomme() l@ CDPREN:@UR0 

Eonsigu.r Jean ds Wacall!'! 2562t> AWJnu• Walokll 0 Laopol d.v1llr9 

c:tc,,apres denomrne l• 0 BAILLEUR"., 

IL A f~T~ COUVENU er,; QUI SUIT a 

Lo baillaur. loua au pr@n0ur qui aocGpte un complexe sis 113, Avenue 

Walcko a, Leopaldvill•, compronant 1 

a) un garage 

b) cinq ~ll'a>a.ux 

c) un magasin 

d) ·u.n appartomont dfil 5 pieces~ mtmble at1lon inv~mtaire @n a.nn~xe ., 

C© oompl@x ~st ooti sur la pl.al'CQlle Noo 142 du plan cadautral d@ 

Leopold,ril e., 

LG present contrat 0ntr~ra ~n vigu11ur a. partir du 15 A01lt 1962" IJ. ~et 

conclu pour une period~ d@ 12 mois awo option pour lo pr~n~ur de la 

r~nou-valt)l' pour dos period~a succassiv~e d~ 6 moiao ·n perut itre resiJ. ie 

par ohaouna d@s pa.rtit.)8 n 9 1mport6 quand moy®nnant un preavis de 3 mois,, 

Nonobstan t le>s d~ e:poei tions jrecedonteei> 1 °0NUC pourra mllttre f:l.r1. a.u 

ccmtl'at fi>n t01.-rt t~mpe av~c &f:f'Qt immediat au caa ou l ~Operation d@a 

Nations UniQS au Congo diminugrait ou cess~rait sss aotivites dans l a 

region do Laopoldvilloo 

Lo pr·x total de la looation @st fixe a FraCo 28a800 {vingt huit millo 

huit ~~nts fr&nos oongola.is) par moia 11 pa~abl8s anticipat:i.wmont et men~• 

suallem~nt an monn~i~ ayant eours legal dans la RapubliquG du Congo 0t pour 

la pr m:i.ero f'ois a la signature du pres9nt contrato 



Artiolo 4 

Artiol@ 5 

Articl{D 6 

Artiole 7 

Article 8 

Le loytPr t1et ports.blftl ct non=querabl.ii Q'I; dsv.ra itrGl wrae au baill ur 

a eon eoheanc~ a eon comptQ ba.ncaire Noo c/c 902241 mn la Banqu~ du 

Congo a Leopoldville. 

LG pNn ur prond lG compl xa dana 1°etat ou il e~ trouw ot il le 

Noonnatt en bon etat d'6ntr~tien a moine qu 0il n soit oonst~te 

autNra nt par un etat des li@ux a etablir oon~Jliotoir0mmt entre l•s 

:partitHl dane lo cou:re.nt du mois d$ Deeeim&re 1962. Il est 4Dntendu que le 

ba.illeur prend a sa charge ozclusiw toua lGs frais d 0adminiatration 

o·t d 0 aasu.ranc$ d® ses locaux, installationa,, meteriels9 e'quipements 

at mo b:i.lierap tandia que 1 qraroc prend a sa. charge seuls l•s frais de 

oonsommation d 1eau et d 0e1Gctrioite1 d...~ mime qu• lGs fraia d 0abonnemm.t 

Qt dct communica·tions talepboniqu•s .. Un rtlll!ve dos oompt aura sora 

etabli oontradiotoirQm•nt par le baillaur ~t 1°c.wuc lore de 1°Qntra~ 
do cdl@-ci dans 1~ lieu loua a Un autre r@leve S(l,lra etabl:1 dana les 

m mes conditions lorsqu 0e11G quittora l=e liGu.x louesu 

L•a loc!'..U~8 installations t mobili®ra mis a la diapoaition d• 1°aroc 

I aeront utilia~.e @n bon percs de famille., tou·ts uwr~ ct depreoiation 

etant a la <:ha.rgt) @xclusiv'o) du baillour 0.1Ma que celui=ei puisao 

pretendro a aucune indemnite OU dommage=interet a oe titre. 

LOONUC sPengage a prendre a ea. charge toutee lee petites reparations 

locatives usuellaao I1 est entendu que lea grosses reparations sont 

' la charge xol 1~ du baillaur. 

En prinoipe, l 00NUC ne peut modifier 1°etat ou la destination do s 

l ieux loueeo Cepandant9 moyennant autorisation ecrita et prealable 
du ~~111 ur o d9 son mandatai re, 1 °(lf{JC pourra app~rtar des ohanger'lentFJ 

au compl ·xe loueo n reste entendu que toutes modifications parm~.nentea 

et tou ohangementa qui auraiant ete faits pendant la duree du bail 

reste~ont a son eaheanoe la propriete du bailleur, a moins qua celuisoei 

exi.ge le ratabliseement des lieux dans leur etat primitif aux fra1s do 

l 0 ClWC o 

o o o/ • oo 
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A.r·liicle 10 

Article 11 

Article 12 

Lux termos du present contrat, il est opeoifie que le preneur eat son 

propre asoUL---euro La proneur prandra awo m.gilance toutes meaurea 

neoessairea oon'iiro lsa risquos J.oca·l;ifs e-'r; notwnment contre le riequa 

d 0 incendio .. 

1°0NUC s 0engags a rendre les locaux e~le mob lier a 1°e;piration du 
~ P,.e.'..,..t.~ ... (,'f 

bail dans leur etat primitif1 sauf en ce qui conoeme les conditions 
stipul0es a l 9a.rticla 8 ci=dessuso .J I tM,1 b I l'J- ~ cl.,_ 1 ~ 

~ ~) 

L0etat des lieu:it at 1 °inven·i:airo saront a:nnaxee au present cont:rat 

avac lequel ils formoront un tout au contrato 

A defaut d 0execution de 1°une ou 1°autre condition oi=deasua fixee 

et dont auouna n°est reputee comminatoire et specialement a defaut du 

paiement d 0un eoul terme de lo~r dana lea 45 joure de son ooheance~ 

le bail eu.r aura le cl.roit de reailier le present ~il suite a 1,me 

mise en demeure restee e~ua execution pandwit oinq jours sans prejudice 

do toua aas dro~ts et dommagee interets ewntuelso 

Article n L9 Cl'f'uC renonce 1101ll" lui=meme, son personnel tra.vaillant dane lee liev..x 

louea ou cay trouw.nt en tout otat de cause~ a tout recours genoralement 

quelconque oontre le bailleur au cas ou la responsabilite de celui=e1 

pourr-ait 8tro invoquee du ch'3f" de dommaga ou d 0explosionii a moins 

qu 0 il nHy ait negligence OU entretien defectueux de 13a, parto LOOlJUC 

est cj.eoho.rge axpressement pa.r le bailleur de toute responsabiliM qu~t 

aux d6gata qui pourraient etre occaaionnea a ses meubles9 effeta et 

~ i_ ()J-'lf.~.,....c,t..( ma.roha.ndises par ioeau,, Peleotrioite ou p&r autra oa.u.se, coit qu 0ils :-,ccp-~~ ) se. produisent dans une partie du compl;;e ou p:foviennent des Mtimente 

' O ~ VOl.OinBo 

/;.UX fins des presents, lea p.u-ties font election de domic~leD le bailleo,z, 

a son domicile, 2562 Avenue Waloke a Laopoldvi~leg la preneur au 

Quartier General de 1°0per~tion des Nations Uniae A Loopoldv.i110~ 

ou tous commoodemontot aignificatione, notifto~tions ou coml!lWlioatiooe 

pourron·~ lui 'tre w.lablemc:mt aignifiea,, t~.nt en a~ presence qu 0e!l son. 

abeence o 

000/ 0 0 0 
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Artiole 15 Toutes contes·t£\tions et litige§ entre lea parties au.xquollea donnerait 

lie 1°exaoution du praasnt oontrat aeront oo'Ulllisos a la demunde de 

1 Puna des parties A un arbitrage d 0·apres la procedure arbi tra.le de la 

Cour d 8Arbitr~ge de la Chambre de Commerce Intemationaleo 

Article 16 Le present contrat n°implique auoune derogation aux privileges et 

immunites dont jouit 1°0peration des Nations Unieao 

Article 17 Tout amendement aux articles ci""'<lessu.s sera oonstate par ecrit et 

annexe sous forme d 0avenant au present contrat avec lequel il formera 

un tout .. 

Fait a Leopoldville, le 15 J&nv~er 19630 

LE BAILLEUR LE PRm:IEOR 

Viaao CNUC s 

Le Conaeiller Juridiqw SP8o1al I I;;': TAFF ~ . 
Le Chet' du Service de Pinspection~·PoCo lUR'l'IN~ ~ 
Le Chef du Servioa de l 9Intendance a AoUo COOPER ~ ,.A,. :;:z::: 



ADENDID1l au CONTRAT ONUC/DE WAEL du 15 Janvier 1963 

Article 1 Le bs.illeur oue au preneur qui aocapte 1°e~uipament et 1°outillage 

de garage dataille oi-deseoua pour la somme forfaitaire mensuelle 

de Fr.C. 15.360 (quinze mille trois oent soi.xanta francs oongolaio). 

De eori_ption / ~ 

1 0 Compresseur a air "Champion" vec mots~ 
alectrique de 7 CV 

2. Pont h7draulique 

3., Appareil gontleur complet aveo tuyeu 
(station eesenoe) 

4. Tour aveo aooeaeoirea et grand plateau complet 
de 2 mmdrins, 1 lunotte fixe et 1 lunette 
suiveuse, 5 engrenagea, 1 grand mandrin 4 
griftea 

6 \.f.1.-and "V" de tra~age 

7 o Foreuae a~-ec pied, marque Pacer& 

8e. Serie de 16 machos a cone 11-24 m/m 

9o Serio de 25 m3ohes diversea cylindriques 
6-19 m/m 

100 1 meule sur pied alectrique, m~rque 
m.ua Point, puisaanoe 1 CV0 3 phases awe 
2 moulea ameri 

110 Set miorom~tres "Starret011 0-4-

120 Bolte d9alesoirs divers, 6 pieoea 
1/4'° ca 7/15" 

140 Set de 11 pieoea d 0&lesoirs extenaiblea0 

12o5 - 30 m/m 
150 Bolte d 0e.rtr~oteura pour boulons caaaas 

160 Chargeur pour batterie de marque Schrieber 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

1 

1 set 

1 

1 set 

1 

1 aet 

1 

1 

Prix unit ire Valeur unit ire 
~ au de bu. t de la-= 

looe.ti~_ 

750450 45.270 

1550000 93.000 

15.410 9.246 

4500000 270.000 

500 300 

10000 600 

300000 180000 

40320 2.592 

, --~ ,,,, . ~- ,,,.,-
~ 

80580 5.148 

30200 1.920 

70000 40200 

5.,400 

120000 

3.240 

1.080 

70200 

000/000 



Description Prix uni taire Valour uni taire 
neut aq debo looatioa 
- _,.,.... =::::c· mr 

170 Piatolet a peinture aveo tuyau, eoupape 
de riduotion, epurateur ot manometre 
de pressionp marque Devil bis 1 3.200 1 .920 

18 ., Chariot pour poetedb soudure autogene, 
2 rouea 1 2.,700 

4,.700 

1.500 

2.000 

10500 

1.620 

20820 

900 

1.200 

900 

1 S :ta.uil grand mod~le a pied 

21 o Etabli 

22~ Table en aoier 

1 

7 

1 

230 Table duot;rlo an aoier11 type FNiM,, 
2 tiroire cote gauohe 1 

1 

1 

10620 

1')530 

10530 

24c Etagere en acier 

25~ Etagere en acier pour atockage pneus -
Article 2o Le preneur prend l 0outillage et l°equipement dana ioetat ou ile se tt-ou= 

Article jo 

r r:~, 
Artiole 4~ 

"~ t1-'f;o ~-~ 
;;,;,. J. 

~y 

Artiole 5o 

3f 

Article 60 

Article 7o 

vent et il lea reconna!t en bon eta.to 

L1equipement et outill~ge mia a la disposition de 1; oouc seront utilisee 
an bon pare de famille, toute uwre et depreciation etMt a la oharge 
er~lue1w du "bailleur aans que oelui=ei puisae pretendre a auoune 
indomnite OU dommage-inter~t ace titreo . 

'I. , 

En oas de perte ou deetruotion de l»equipement oud'une piece la oompo= 
aant, l noouc a 0ensa,ge a rembourse.r au bailleur le montant en tranoa 
congolais de la valour agra~o au debut de la looationo 

Le· preneur s ~ge, .a rend.,re )..e. materiel et equipamen t a l O a.xpira tion 
du bs.il, sa f en ot qui oonoeme les) cond.itiono atipulaea a 1 °artiole 
4 oi-de sws., J 

Le present adendum eera annexe au contrat de location avec lequel il 
f'ormera Wl tout au contr to 

Les clauses gensrales du oontrat de location sont egalemont applioablas 
a oet adendum on oe qui oonoeme 1°outill geo 

Fait a Leopoldvillep le !5 Janvier 1963 



• I 

IE BAILLEUR LE PRENEUR 

V:te s ONUC 

Le Cone iller Juridique Special 1 ~ TAFF ~ 
Le Chef du rvice de l'Inspeotion f PoCo l-1AR'l'm H~ 
Le Chef du Service de l 'Intendamce I A.W. C00P!.m · ,.,,,, _ _,..,, ~ 

~ 

... .. 



ET, 

CONTRA'!' DE LOCATIW _........_~~-~ 

J.,•lOPERAT!(lg 0:'18 N.\'l'IONS U·UES AU CONG09 ci=apre~ 

denomme~ 1~ aopm~ i;lJRU 

·o O au tro part s Honsiour J&an de ·1a(lfl 21 2562ti Avtinu• Walok~\) Leopoldvilla; 

oi=apres denomme l• ''BAILLEUR0 , 

Articltl) 1 

Artiole 2 

IL A mim CClfVENU CE QUI $UI'l' & 

Lo 'ba:lll•ur loua au pruneur qui aocepte un complexe sis 113, Awnuo 

Walck• a Leopoldville, compronant a 

a) un garage 

b) cinq bu-~aux 

c) un magasin 

d) un appartomont de 5 piec@s,; meubla sctlon inventaire en anne,xg., 

c~ oomplexe ~st bati 51.lr l a paroolle Noa 142 du plan cad.astral d• 

Leopoldville .. 

L present contrat entN>ra en vigusur a partir du 15 Aou.t 19620 Il oet 

conclu pour une pariode dfi 12 mois aveo option pour lo pr&neur d~ la 

renouvoler pour dQs period•a suco~ssiws d1, 6 moiso ·n psut ltr~ resilie 
par c aouno d"s parties n°importe quand moy•ilnnant un prea.vis d@ 3 mois< 

no s a.u t 1 s t ap ei t ions preoedentea,, l 0oouc pourr a mo ttre fin au 

contra.t ©n t01.1t t•uipa a.no t1ffet immediat au oae ou l 00per ation d-.e 
I 

N·tions Un19s au Congo diminuorait ou o@saorait sos activites dans la 

regio de Laopoldnlloo 

L prix t ~tal do la location est tixe a FroCo 28a800 {vingt huit mill@ 

huit c~nts fre.nos oongolais) par moia» payabl~s anticipati mont at men= 

suollemimt en mo naie a1ant cours legal dans la Rapubliqu du C ngo ot pour 

l premier foi s A la signature du present oontrat o 

o e o/ o o o 



Artiol• 5 

Article 7 

Article 8 

Le loygr est portabl~ et non-querabl~ Gt dcvra atr~ verse au baill@ur 

a son eoheanc A eon oompt0 ba.noair~ Noo c/c 902241 n la Banqu du 

Congo a Leopoldville. 

Ls preneur prend 1@ comploxo dans 1 ° eta t ou il ee trou'Vlt e ·t il le 

rooonnatt en bon etat d'entrotien a moins qu 0il en soit oonstate 

autrem nt par un etat des lieux a etablir con~41otoirammt entr• lss 

partiaa dans lo courant du mois de Daosm&re 1962. Il est entendu que 1~ 

bailleur prond a sa charge ozclusiw toua les frais d.0a.d.miniatration 

ot d 0assurance d@ sea locaux, installetions0 meteriels,equipements 

~t mobiliersp tandis qu• 1°WUC prend a sa oharg8 seuls lea fraie d• 

conaommation dioau et d 0eleotriaite, do m~m• que lee frais d 0abonnemcmt 

ot de communications talephoniquoso Un rel@ve d•a compt~urs sera 

etabli oontradiotoir&m•nt p~~ 1~ baillcur et 1°0NUC lore d~ l'ontreG 

de cdls-ci dans 1~ liau loue o Un a.utr• r l~ve sera. etabli dans lss 

mim~s oonditiona lorsqu 0ellG quitt ra loa lieux loueeo 

L e loc~a:-t~9 j,n stalla. ti one Gt mo bilifJra mia a la diepoei t1on d l O atroc 
oGront u-tiliee.e n bon per• de famillGf tout@ uwr ot depreoiation 

etant a la ch8,r~ cu:olus1w du baillour r1eina que celui=ei puis~ 

pretend a aumme indemnite OU dommage=interet a oe titrea 

1 1 0NUC sVensegs a prendre a ea charge toutee lee petites reparetione 

locativea u~~ellaao I1 est entendu que lee g.r:osses reparations sont 

a la. cha?ge e:x:clueive du bailleur .. 

En prinoipe, l 10NUC ne paut modifier l 0etat ou la destination dsa 

lieux loueao Capandant9 moyennant autoria~tion ecrite et prealable 

du ~iailleur ou de son mand~taire, 1vC1Wc pourra apporter des chsngem nta 

au compl m loueo Il reste entendu que toutoe modifications parmenentea 

et tous oh&:ngomente qui a.uraiant ete :faita pendant la duree du bail 

resteront a son eohea.noe la propriete du bailleur, a moins que celui-ci 

exige le ratablieaoment des lieux dans leur etat primitif aux frais de 

l 00NlJCo 

oo o/ o o o 



Article 9 Aux termes du preaent contrat, il eat speoifie que le preneur est son 

propre asaureuro Le preneur prendra avec vigilance toutee meauree 

neoeaaairee oontre lss riaquos locatifs et note.mment contra le rieque 

d 0incendieo 

Article 10 L00NUC s 0engage a rendre les locaux et le mobilier a l 9expiration du 

bail dans leur etat primitifv sauf en ce qui coneerne lea conditions 

stipul6es a l 9article 8 oi=dessuso 

Article ·11 L0etat des lieux et l ~inventaire saront annexes au present oontrat 

avae lequel ils formoront un tout au oontrato 

Article 12 A defaut d 9exeoution de 1nune ou 1°autre condition ci=dessus fixee 

et dont auouna n°est reputee comminatoire et specialement a detaut du 

J)aiemen:i; d •un eoul terme de loyer da.na l e a 45 jours de 011 echeamce, 

le bail eur aura l e droit de resilier le presen t il euite a. un 

miee en demeure re3tee eana execution pendant oillq joura sans pre judice 

de ·toue eee dro, t et domm3gee inter ets eventuel Bo 

. . 
Al• .. ;icle 13 L0CfflJO nonce pour lui=llleme, eon personne l trawi ll&Wt da.ne lea lialU 

lou.oa ot a 0:r t rou'VlU'lt en tout eta.t de catu3ee a tout recouro genox-alement 
quel con ue oont :re l e bail leur au cae ou l a reepoosa.bilite de cel ui=e 

pou:rrait (Hro i nvo<3:uee du ohef de dol!lllla.ge ou d 0ex:ploaions, a moins 

q'u 9 i l n 7 tdt nagl igenoe OU entretien de_f e otueux de Sa parto Lli ONUC 

est deohar 6 xpressement par le bailleur de toute responeabilite quant 

aux degats qui pourraient itra oocasionnea a aes meubles 9 effete et 

marohandisss par 1°eau9 1°eleotricite ou par autre oause 9 soit qu 0ils 

se produisent dans une partie du complexe ou pfoviennent des Mtiments 
voisins,, 

Article 14 Aux fins des presents~ les pa.rtiea font election de domicile~ le bailleur 

a son domicile, 2562 Avenue Waloke a Laopoldvlllep le preneur au 

Qua.rtier General de 1 °operation des Nations Unies a Leopoldvi:U.e, 

ou tous oommmdements9 eignific~tiona~ not1fic~tions ou oommunioatione 
I . 

pourront lui ~tre valablement sigo.ifieofJ taut en a~ preeence qu 0en eon 

abaenceo 

000/000 



Artiole 15 Toutes contestationa et litige§ entre lea parties auxquellea donnorait 

lieu lijexeautton du present contrat aeront aoumisee a la demanda de 

1 °une des part:laa A un arbi tra.ge d 0·o.prea lt1. prooeduro a.rbi trale de la 

Cour d 0Arbitr~BG de la Chambre de Commerce Intamationale~ 

Article 16 Le present oontrat n°implique auowia derogation aux privileges et 

immunites dont jouit l 00paration des Nations Unieao 

Article 17 Tout amendement aux a.rtiolea eie:dassus sera constate par ecrit et 

annexe sous forrna d 0avenant au present oontrat avec laqual il formera 

un tou'tt> 

F~i t a. .Leopoldvillet> le 15 l env.ter 1963() 

LE BAILLEUR LE PRTi::NEOR 

Visa.a CNUC s 

Le Coneeiller Juridique Spiic1al • J;;:- TAFF ~ . 
Le Chef du Service de Pinepection~·PoCo ;,IARTm--✓-1°4 ~ 
Le Cb.ef du Service de l 9 Intendance a Ao Ho COOPER ~ ,A,. ~ 



ADBNDU!il ~u CONTRAT ONUC/DE WAEL du 15 Janvier 1963 

Article 1 Le bailleur oue au preneur qui accopte 1°equipemant et l'outillage 

de garage detaille oi-deseoua pour la somme fori'aitaire mensuelle 

de Fr.c. 15.360 (quinze mille trois oent eoixante francs congolais)o 

Deeoription / filh -
1 0 Compresseur a air "<Jhampion" aveo mote~ 

eleetrique de 7 CV 

2o Pont hydraulique 

3o Appa.reil gonfleur complet aveo tuy u 
(station easenoe) 

4o Tour awe aooeaeoirea et grand pla.te~u complet 
de 2 mmdrins, 1 lunette fix~ et 1 lunette 
suiveuse, 5 engrenagea, 1 grand mW1drin 4 
griftos -. 

5.. Petit "V88 de tra2aga 

60, ~d nvu de tra9age 

7o Foreuae a~--ec pied, marque Pacera 

8t. Serie de 16 m&chea a cone 11-24 m/m 

9o Serie de 25 miches diverses oylindriquee 
6-19 m/m 

10~ 1 meule sur pied electrique, marque 
Blue Point, puissance 1 CV~ 3 phases awe 
2 meules ameri 

110 Set mioroml,tres "Starret00 0,,400 

120 Botta d9alesoirs divers, 6 pieoee 
1/4'0 "'" 7/16" 

140 Set de 11 pieces d 0aloaoirs axtene1bles0 

·J2o5 ... 30 m/m 
150 Bolte d c'extraoteure pour boulons oa.aees 

16~ Chargeur pour oo.tterie de m~rque Schrieber 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

1 

1 set 

1 J,, b...,. 
~ .. 

1 

1 set 

1 

1 set 

1 

1 

Prix uni ta.ire 
!!.!!!! 

750450 

1550000 

15.410 

10000 

30.000 

40320 

70000 

5 .. 400 

1 "800 

120000 

Valeur uni taire 
au d61nt de la 

looati~ 

450270 

93.000 

9.246 

2700000 

300 

600 

180000 

894 

50148 

1.920 

40200 

3 .. 240 

80910 

10080 

70200 

000/000 



Desoription Prix uni t&ira 
~ 

Valeur uni taire 
au dabo looatioa ------== 

170 Pistolet a peinture aveo tuyau, eoup~pe 
de riduotion, epurateur et manometre 
de pression» marque Devil bis 1 3.200 10920 

18 q Chariot pour postode soudure auto~ne, 
2 roues 1 2.,700 

4 .. 700 

1.500 

2 .. 000 

10500 

1.620 

2 .. 820 

900 

10200 

900 

15 tau!) grand modele a pied 

21 o Eta bl. 

1 

7 

1 220 Table en aoier 

23 o Ta blo duotylo en aoier9 type fflI-iA,, 
2 tiroire cote gauohe 

240 Etagere en acier 

25 0 Etagere en acier pour atookage pneua 

1 

1 

1 

1 .. 620 

1.,530 

10530 

Article 2 o Le preneur prend l 0outillage et 1 tequipement dana l 0etat ou ile se trou= 
vent et il lea reconnait en bon atato 

Article )o L0equipement et outill~ge mis a la diapoaition de 1°oouc seront utilises 
on bon pare de t'amille, toute usure et depreci11.tion etamt a la oharge 
er.elusive du bailleur sans quo oelui~i puisae pretendre a auoune 
indemnite OU dommage-inter8t a oe titreo 

Artiole 4o En cu.s de perte ou destruction de 1°equipement oud'une piece le oompo= 
aant, l UQNUC e 0 engage a rembourser au bailleur le montant en :f'ranoe 
oongolais de la V-dleur agreee au dabu.t de la looationo 

Artiole 5o Le preneur s'engage A rendre le materiel et equipament a 1°expiration 
du bail» saut en oe qui oonceme las conditions stipulees a 1°artiole 
4 oi-de ssus. 

Article 60 Le present adendum eera annexe au contrat de location avec lequel il 
f ormera. un tout au contra to 

article 7o Les clauses genarales du oontrat de location sont egalemont applicables 
a oet adendum on oe qui oonoeme 1°out1llageo 

Fait a Leopoldville, le 15 Janvier 1963 



IE BAILLEUR L1~ PRBNEUR 

v;s s QNUC a 

Le Conseiller Juridique Special : ~ TAFF ~"":" , 

L Chef du Service de l r rnspeotion 7''.J P .. Co 1,1ARTIN· ~~ 
Le Chef du Service de l tmtend nc a A.W .. C00P13R . /· ...,,,, , ~ 

~ 

N.B. = Il est certifio que 1°aquipement et 1°outill&ge detaille 
a l 0Artiole 1d61°Adendwn au Contrat (JJ.ffJC/ DE WAEL ont eta 
inspsotes la 11 Novembre 1962. Ils ant ate pris en charge p~ 
la Section es Trans o (lV([C qui se trouve seule responsable., 

~- · .. 
V. Hoff ey ~ ",._ 
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DG/dm~ CGNTRAT 

" 

BNTRE 

d 8 une part 

ET 

. • 1°0?8RATI0N DES NATIONS UNIES AU J0NG0, 
repr,~sentee par M. B. T. TV;IGT, Jhef des 
Services Administratifs, ci-apr~s denommee 
"les Nations Unies" ou "l'ONUC"; 

d 0 autre part: Le JHANTIER NAVAL ET INDUSTRIEL DU C0PG0 
re:presente par sun Jhe.£' de Bio1s101.1 M.V. 
BLAN.JHARD, ci-apres denomme 11 ,JIIANIC II; 

IL A ETE OONVENU JE QUI SUIT: 

Article 1.- -JIIANIJ s 0 engage a entretenir, depanner et reparer lea 
asc0nseurs et monte-charges de marque SJHINDLER installes dans le 
buildin0 Lease (quartier Hyppodrome, Leopoldville) occupe par l'ONUG 
selon lee termes du present contrat. 

Article 2.- Le present contrat prendra cours le ler septembre 1962. 
Il est conclu pour une duree de trois mois, renouvelable par taci'te 
recondudtion l son ~ch6ance pour des periodes succes ·ives de trois mois. 
Il peut ~tre resilie par chacune des parties avant son echeance moyennant 
un pr0avis de tfente jours notifie par lettre recomirandce, sans qu'aucune 
des parties puisse demander une indemnite quelconque. Nonobst~nt les 
dispositions prccedentes, 1°ONU0 pourra mettre fin au contrat en tout 
temps avec effet immediat au cas ou, pour .une raison quelconque, 
1°0P~HATI0N TIES NA1'I0I'JS UKIGS AU J0NG0 cesserait ses activites dans la 
region de Leopoldville. 

Article J.- Le montant du forfait trimestriel pour l'entretien, le 
reglage et le depannage des deux ascenseurs et de:ux monte-charges 
S0HINDLER installes dans le building Lesse est etabli a francs congolai s 
41 2h0• ce montant est calcule suivant le taux minimum de salaire 11gal 
es trava.illeurs ~ongolais de la cat6gorie "lourd" tel que fixe par 

l'autorite comp6tGnte pour la M.O.I. Base au 1/9/62: 112,55 Frs • ..::. 
par jour. 

Le forfait pour la reconduction d'une periode trimestriell e 
sera revise en fonction de la variation de ce taux selon la formule 
ci-apres, entendu que le cout de la main-d O oeuvre congolaise repr,5sente 
100 )i du 11rix du forfai t. 

Fn er OU 

Fn • forfait trimestriel pour la reconduction d0 une 
nouvelle periode 

F = forfait trimestriel tel que prevu au contrat 
Xn - taux minimum de salaire constate a la date de 

reconduction du contrat 
X - taux minimum de salaire constate 15 jours avant 

la date d 0 entree en vigucur du contrat. 

,,,,. 
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'. Le ta.ux minimum de la rft.O.I. a orendre en reference est 
celui d 0une famille type composee d 9 un trava.illeur charge d'une 

11 femme et de deux enfantso Il comprend le salaire proprement dit 
augmente de la ration 9 de l'indemnite de logement, de couverture 
et des allocations familiales en vigueur a Leopoldville (voir decret 
du 16 ma.rs 1962 sur le contrat de travail et du 26 mai 1951 sur les 
allocations familiales)o 

ftrticle 4.- OHANI0 procedera une fois par mois a la verification de 
tout i 0appareillage, le treuil 9 les relais, la manoeuvre et particu­
lieremcmt los dispositifs de securi te, en un mot, tout ce qui a:p.:..:arti<~n-· 
a 1°installationp de fagon a en garantir le fonctionnement regulier ; 
et en effectuer le nettoyage, le graissage et eventuellement le r ,~glage 
]Ui\NIC fera ces ouerations sous le contr8le d 'un de ses techniciens 
europeens qualifiis. JHANIJ fournira les ingredients et les graisse s 

-necessaires,. 

1 Article 5.- Ne sont pas compris dans le forfait, les reparations et 
~es remplacements des pieces cassees ou usees, le nettoyage journalier 
de la cabine, ni les depannages necessitees par derangements provoquBs 
par faute grave d 0 un usager. 

Article 6.- En cas d'arret ou de mauvais fonctionnemcnt de 1aascenseur 
Jllii.NIC prendra le plus t5t possible,a. 1>artir du moment ou 11 aura ete 
avise, toute action utile pour liberer les usagers qui pourraient 
etre cales dans la cabine; il prendra encore dans les 24 heures tou·tes 
dispositions necessaires pour eviter le ch8mage :prolonge de 1°ascenseur 

L0 0NUC s 0 interdit de reclamer un dedommagement quelconque 
du fait de 1°immobilisation de 1°ascenseur si celle-ci est due a des 
cas de force ma.'jeure ou manque de pieces de recha.nge. 

Article 7.= Lors des visites p~r le personnel de CHANIC 9 1°ascenseur 
se'ra mis a 1°entiere disposi·tion de ce personnel qui pourra l'immobili= 
ser pendant le temps necessaire~ Les convenances des usagers seront 
cependant menagees autant que possibleo 

~a salle des machines doit etre fermee .a cle et ~tre 
inaccessible a toute personne incompetente. JHANI0 pourra y remiser 
son outillage et les ingr6dients n~cessaires l 1°entretien. 

Article 8.= Tousles trois mois JHANIJ adressera au Jhef du Service 
de l 1 Intendance de 1°ONU0 8 sa facture pour 1°entretieri, le reslage 
et le depannage des ascenseurs et monte-charges selon le tarif etabli 
a l'article 3 ci-dessus. Jette facture est payable dans les 30 jours 
apres sa receptiono 

Article 9.- Toute reparation et fourniture de pieces ou accesBoires 
feront 11objet d'une facture separeeo Les pieces de rechange et 
accessoires fournies par JIIANIC seront facturees au prix net de 
catalogueo Les reparations en g6neral seront facturees cbaque fin 
de moiso 

L'ONUC reserve !'option de fournir de son stock a 
(1HANIC les pieces de rechange necessaires a la. reparation des 
ascenseurs et monte~charges. 

0 0 ./ ••• 3 
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Article 10.- Il est convenu que ce contrat n°oblige pas 
I 0oNOJ" l confier a ~HANIJ toutes les r6parations aux ascenseurs 
et monte-charges installes dans le building Lesse. Il reste 
entendu que JHANIC ne prend aucune responsabilite pour les 
travaux de reglage OU de reparation executes par des tiers a 
la demande do l 8 ONU0 . 

Artj_cle 11.- Dans l'execution des termeo du prnsent contrat, 
il est entendu que JIIANIJ prehd l sa charge exclusive tousles 
frais daadministration et d 0assurance relatifs a son per;.3onne l1> 
quel que soi t son regime et son statut d O emplo.i. Les f onctionnai= 
res, employes, a.gents et technicians de JHA?;I.; ne pourront en 
aucµn cas @tre consideres comme agents de 1 ° ONUJ. .JHATno est 
rosponsable de tout dommage resultant des actes, omissions et 
negligence de ses employes et agentso 

I Article l2o- GHANIJ s 0 engage a conclure une assurance 80uvr·i nt 
sa res~onsabilite civile vis a vis des tiers en cas d 0 accident 
cause :;iar sui tc d 0un dcH'aut d O entretien. 

Une copie de la police d 0 assur~nce sera annexee 
au present contrat avec lequel elle formera un touto 

Article 13 .= Toutes coritesta tions et litiges entre les parties s 
aux.quels donnerait lieu 1°execution du present contrat , seront_ 
soumis a la demande de 1vune des parties, a un arbitrage d 9 3pres 
la procedure arbitrale de la Jour d 9 Arbitrage de la Jhambre de 
Commerce Internationale. 

Article 14.- Tout amendement aux articles ci-dessus sera 
constate par P-crit et annexe sous fonne d 0 avenant au present 
contrat avec lequel il formera un tout au contrat. 

Article 15.- . Le present contrat n'implique aucune derogation 
aux privfieges et immunites dont jouit 1°0rganisation des 
Nations Unies. 

Fait en fran9ais a 
OHANIC 

~~~ 
o Blanchard 

vhef de Division 

Pour UNI ES AU 

; • T'!ligt 
s Services Admi nis tratif 

VISAS ONUC r-.L'-. 
Le Jonseiller Juridique Special: C. TAFF (jtj? 
Le Ghef du Service d 9 Inspection: P.C. MARTIN,,,._~~,...., 
Le Jhef du Service du Logemcnt: N.Go LANSER 
Le Jhef du Service de 1urntendance: A.Vo'. ~OOP1".a 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES ~ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

c/AJJr, / 610 Gen 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVIllE 

REPUBUQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVJLLE 

INTER- OFFICE MDW 

DG/ lz 

10 January 1963 

To 

To 

From 

:lhief Audit and Inspection 

: Special Legal Adviser 

Chief Procurement Officer 

Subject: Contract with "Chanic 11 for maintenance and repair 
of elevators 11 Building 

• •• 1. Attached hereto please find, for your records, two 
copies of the above mentioned contract . 
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ENTRE 

d'une :r:art . . 

ET 

d'autre part t 

CONTR.AT 

l'OPERATION DES NATIONS UNIBS AU CONGO, 
representee par M, B.T. TWIGT, Chef des 
Services Administratifs, ci-apres 
denommee "les Nations Unies" ou "l'ONUC", 

le CHANTIER NAVAL ET INDUSTRIEL DU CONGO, 
represente par son Chef de Division M. V. 
BLANCHARD, ci-apres denomme 11 CHANIC 11 ; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1.- CHANIC s'engage a entretenir, depanner et reparer 
l'ascenseur et le monte-charge de marque SCHINDLER desservant les 
entrees "A" et "B" du building SEMOIS (quartier Hyppodrome, 
Leopoldville) occuppe par 1 1 0NUC selon les termes du present con­
trat. 

Article 2.- Le present contrat prendra cours le Ier Janvier 1963. 
Il est conclu pour une duree de trois mois, renouvelable par 
tacite reconduction pour des periodes successives de trois mois. 
Il peut etre resilie par chacune des parties avant son echeance, 
moyennant un. preavis de trente jours notifie par lettre recomman­
dee, sans qu'aucune des parties puisse demand.er une indemnite 
quelconque. Nonobstant les dispositions precedentes, l'ONUC pour­
ra mettre fin au contrat en tout temps, avec effet immediat au cas 
ou, pour une raison quelconque, l'Operation des Nations Unies au 
Congo cesserait ses activites dans la region de Leopoldville. 

Article 3,- Le montant du forfait trimestriel pour l'entretien, 
le depannage et le reglage de l'ascenseur et du monte-charge : fai­
sant l'objet de ce contrat est etabli a 20,000.00 francs Congolais. 
Ce montant est calcule suivant le taux minimum de salaire legal des 
travailleurs Congolais de la categorie "lourd11 tel que fixe par 
l'autorite competente de la M.O.I. (base au 1.9.62 : 112.55 francs 
Congolais par jour). 

Le forfait pour la reconduction d'une periode trimestrielle 
sera revise en fonction de la variation de ce taux, selon la for­
mule ci-dessous ( il •8~: t 011t011clu que le cou.t de la main-d'oeuvre 
Congolaise represente 100% du prix du forfait) 

' - C. 

Fn = F.Xn 
X 

OU 

I •• • 2 
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forfait trimestriel pour la reconduction d'une 
nouvelle periode; 

forfai t trime3-:;riel te:i_ que prevu au contrat; 

taux minimum de salaire constate a la date de 
reconduction du contrat; 

taux minimum de salaire constate 15 jours avant 
la date d'entree ~n vigueur du contrat. 

Le taux minimum de la M,O.Is a prendre en reference est celui 
d'une famille type composee d'un tr~vailleur charge d'une femme 
et de deux enfants~ Il comprend le salRir0 p~oprement dit augmen­
te de la ration, de 1 1indemnite de logement , de couverturG, ot 
des allocations familiales on vigueur a Leopoldville (voir decret 
du 16 Mars 1962 sur le contrat de travail e t du 26 Mai 1951 sur 
les allocations familiales;. 

Article 4 .- CRA.lfiC procedera une :f0i s par mois, a la verifica­
tion de tout l'appareillage, le treuil 1 les relais, la manoeuvre 
et IR rticulierement ~es dis positj_.fs de securi te , en un mot, de 
tout ce qui appartient a l'inst2llati on , d2 fa9on a en garantir le 
fonctionnement regulier , a effectuer l e nettoyage, le graissage 
et eventuellement le reglage. C:HhNIC fera ces operations sous 
controle d I un de ses tec:mi.ciens euro;eens qualifi es" 

CHA.NIC fournira J.es i1:g1·edients e+; lcs g-..caisses necessaires. 

Article 5.- Ne sont pas compris dans le forfait ~ les reparations 
et les remplacements des pieces cassees 01.1 usees, le nettoyage 
journalier de la cabine, ni les depanna.ges necessites :r;ar deran­
gement resultant de fautcs graves d 1un usager. 

Article 6.- En cas d 'arret ou de mauvais fonctionnement de 
l'ascenseur ou du monte-charge , CI~~NIC prendra le plus tot possi­
ble, a partir du m:)ment cu il aura ate avise, toute action utile 
pour liberer les usagers qui pcurraient etre cales dans les 
cabines; il prendra en outre, dans 188 24 heures, toutes disposi­
tions necessaires pour eviter le chomage prolonge des appareils. 

L' ONUC s I interdi t de reclame:~ un dedo.nmagement quelconque du 
fait de l'immobilisation de l'ascenseur si celle-ci est due a des 
cas de force majeure ou manque de pieces de rechange. 

Article 7.- Lors des visites par le personnel de CHANIC,l'ascen­
seur sera mis a l'entiere dispocition de ce personnel qui pourra 
l'immobiliser pendant le temps necessaire. Les convenances des 
usagers seront cependant menagees autant que possible .. 

Lasalle des machines doit &tre fermee a cle et etre inacces­
sible a toute personne incompetentec CHANIC pourra y remiser son 
outillage et les ingredients nt cessaires a l ' entretien~ 

I ••• 3 



- 3 -

Article 8.- Taus les trois mois, CHANIC adressera au Chef du Ser­
vice de 1 1 Intendance de l'ONUC, sa facture pour 1 1entretien, le 
reglage et le depannage de 1 1 ascenseur et du monte-charge,, selon 
le tarif etabli a l'Article 3 ci-dessus. Cette facture est 
payable dans les 30 jours apres sa r eception. 

Article 9.- Toute reparation et fourniture de pieces ou acces­
soires feront l'objet d'une facture separee. Les pieces de 
rechange et accessoires fournies par CHANIC seront facturees au 
prix net de catalogue. Les reparations en general seront factu­
rees chaque fin de mois. 

L'ONUC se reserve l 1 option de fournir de son stock a CHANIC, 
les pieces de rechange necessaires a la reparation de l'ascenseur 
et du monte-charge. 

Article lO.- Il ewt convenu que ce contrat n'oblige pas l'ONUC a 
confier a CH.A.NIC toutes les reparations de l'ascenseur et du 
mont e-charge installes dans le building SEMOIS. Il reste ent endu 
que CHANIC ne prend aucune responsabilite pour les travaux de 
reglage ou de reparation executes par des tiers a la demande de 
1 1 0NUC. 

Article 11.- Dans l'execution des termes du present contrat, i l 
est entendu que CHANIC prend a sa charge exclusive taus les frais 
d'administration et d'assurance relatifs a son personnel, quel que 
soit son regime et son statut d'emploi. Les fonctionnaires, 
employes, agents et techniciens de CHANIC ne pourront en aucun cas 
etre consideres comme agents de l'ONUC. CHANIC est responsable 
de tout dommage resultant des actes, omissions et negligence de 
ses employes et agents. 

Article 12.- CH.A.NIC s'engage a conclure une assurance couvrant 
sa responsabilite civile vis-a-vis des tiers en cas d'accident 
cause par suite d 1un defaut d'entretien. 

Une copie de la Police d 1 assurance sera annexee au present 
contrat avec lequel elle formera un tout. 

Article 13.- Toutes contestations et litiges entre les parties, 
auxquels donnerait lieu l'execution du present eo:ti.trat, seront 
soumis a la demande de 1 1une des parties, a un arbitrage d'apres 
la procedure arbitrale de la Cour d 1Arbitrage de la Chambre de 
Commerce Internationale .• 

Article 14.- Tout amendement aux Articles ci-dessus sera consta­
te par ecrit et annexe sous forme d'avenant au present contrat 
avec lequel il formera un tout au contrat. 
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Article 15.- Le present contrat n'implique aucune derogation aux 
privil eges et immunites dont jouit l'Organisation des Nations 
Unies . · 

Fait en fran9ais a Leopoldville, le 2 Janvier 1963. 

Pour CH.a.NIC Pour 

VISAS ONUC: 

l' OPERATION DES ~IES AU CONGO 

J ~ 1 
\ B. T. ! TWI GT 

Chef/ de$ ·-.S.~rvic\es Adm· 

. , i '\ I ' ,, 
l, ' / \ i I · '1 

~ , 

Le Conseiller Juridique Special: 'f . TAFF f t h ---­
Ee Chef du Service d'Inspection: P.O. MARTIN 

Le Chef du Service du Logement: N. G.LANSER f./(f) .. _.­
Le Chef du Service de 1 1 Intendance: A.W .COOPER-~· ~_:::/ -~-Za7':.-
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ENTRE 

d'une :r:art . . 

ET -
d 1autre pa.rt : 

CONTRAT 

l'OPER.ATION DES NATIONS UNIES AU CONGO, 
representee par M. B.T. TWIGT, Chef des 
Services Administratifs, ci-apres 
denommee "les Nations Unies" OU 1'1 'ONUC", 

le CHANTIER NAVAL ET INDUSTRIEL DU CONGO, 
represente par son Chef de Division M, V. 
BLANCHARD, ci-apres denomme "CHANIC"; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1.- CHANIC s'engage a entretenir, depanner et reparer 
l'ascenseur et le monte-charge de marque SCHINDLER desservant les 
entrees "A" et "B" du building SEMOIS (quartier Hyppodrome, 
Leopoldville) occuppe par 1 1 0NUC selon les termes du present con­
trat. 

Article 2.- Le present contrat prendra cours le Ier Janvier 1963. 
11 est conclu pour une duree de trois mois, renouvelable par 
tacite reconduction pour des periodes successives de trois mois. 
Il peut etre resilie par chacune des parties avant son echeance, 

, moyennant un. preavis de trente jours notifie par lettre recomman­
dee, sans qu'aucune des parties puisse demander une indemnite 
quelconque. Nonobstant les dispositions precedentes, l'ONUC pour­
ra mettre fin au contrat en tout temps, avec effet itnmediat au cas 
ou, pour une raison quelconque, l'Operation des Nations Unies au 
Congo cesserait ses activites dans la region de Leopoldville. 

Article 3,- Le montant du forfait trimestriel pour l'entretien, 
le depanna.ge et le reglage de l'ascenseur et du monte-charge _. fa.i­
sant l' obj et de ce contrat est etabli a 20 .000-.00 francs Congolais • 
Ce montant est calcule suivant le taux minimum de sa.laire legal des 
travailleurs Congolais de la categorie "lourd" tel que fixe par 
l' autori te competente de la M .o. I. (base au 1. 9. 62 : 112. 55 francs 
Congolais par jour), 

Le forfait pour la reconduction d 1une periode trimestrielle 
sera revise en fonction de la variation de ce taUJC, selon la for­
mule ci-dessous ( il c~: t 0ntcnclu que le cout de la main-d I oeuvre 
Congolaise represente 100% ~u prix du forfait) 
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forfait trimestriel pour la reconduction d 1 une 
nouvelle periode; 

forfait trimestriel te~ que prevu au contrat; 

taux minimu:n de salaire constate a la dat e de 
reconduction du contr~~; 

X = taux minimum de salaire con8 t ~te 15 jours avant 
la date d 1cntr1e en vigueur du contrat. 

Le taux minimum de la M.O.Io a prendre en reference est celui 
d 1une fami1le type coCTposee d 1un travailleur charge d 1une femme 
et de deux enfant s~ Il comprGnd le saJairP nroprement dit augmen­
te de la ration, de 1 1indemnite de loge::nent, de couv@rturG, et 
des allocations familiales en .,.,:..gucur a Leopoldville (voir decret 
du 16 Mars 1962 su:r le contrat de trL.vail et du 26 Hai l95l sur­
les allocations familiales)o 

Article 4 .- Clll\.N:;::c procedera ·vme fois par mois, a la verifica­
tion de tout l' app2,rei::.lage, le treuil,. les relais, la manoeuvre 
et JE,rticuliereme:nt 2.e:::; clisposi-+. __ _::s c.e securite, en un mot1 de 
tout ce qui appartient a 1 r ins tal:i.a tion , de ::'a9on a en garantir le 
fonctionnement regulier, a effectuer lo nettoyage, le graissage 
et eventuelleme~t le ~eglage. CHANIC f era ces operations sous 
controle d'un de ses t e~hniciens europ8cns q~alifles. 

CHANIC fournira les ingredients et les g~aisses necessaires. 

Article 2•- Ne sont pas compris dans le forfait : les reparations 
et les remplacements des pieces ce,ssees ou use es, le nettoyage 
journalier de la cabine, ni le s depm~nages neces.J ites :p3.r deran­
gement resultant de fautes graves d 1un usagero 

fo_rticle 6.- En cas d 1arret ou d~ mauvais fonctionnement de 
l 'ascenseur ou du monte-charge 1 CE.A.Inc prendra l.e plus tot possi­
ble, a partir du moment cu il aura ete avise, toute action utile 
pour liberer les usagers qui pourraient etre cales dans les 
cabin.es; il prendra en outre, dan3 lcG 24 heures, toutes disposi­
tions necessaires pour eviter le chomage prolonge des appareils. 

L'ONUC s 1 interdit de reclamer un dedommagement quelconque du 
fait de l'immobilisation de l'ascenseur si celle-ci est due a des 
cas de force majeure ou manque de pieces de rechange. 

Article 7.- Lors des visites par le personnel de CHANIC,l 1 ascen­
seur sera mis a l 7entiere disposition de ce personnel qui pourra 
l'immobiliser pendant le temps necessaire? Les convenances des 
usagers seront cependant menagees autant que possible. 

La salle des machines doh; 8tre f erme e a cle et etre inacces­
sible a toute personne incompetenteo CHANIC pourra y remiser son 
outillage et l8s ingredients n':€0esse.ires a 1 1 entretien. 
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Article 8.- Taus les trois mois, CHANIC adressera au Chef du Ser­
vice de l'Intendance de 1 10NUC, sa facture pour l'entretien, le 
reglage et le depannage de l'ascenseur et du monte~charge,, selon 
le tarif etabli a l'Article 3 ci-dessus. Cette facture est 
payable dans les 30 jours apres sa reception. 

Article 9.- Toute reparation et fourniture de pieces ou acces­
soires feront l'objet d 1une facture separee. Les pieces de 
rechange et accessoires fournies par CHANIC seront facturees au 
prix net de catalogue. Les reparations en general seront factu­
rees chaque fin de mois. 

L 1 0NUC se reserve l'option de fournir de son stock a CHANIC, 
les pieces de rechange necessaires a la reparation de l'ascenseur 
et du monte-charge. 

Article 10.- Il ewt convenu que ce contrat n 1 oblige pas l'ONUC a 
confier a CHANIC toutes les reparations de 1.1 ascenseur et du 
monte-charge installes dans le building SEMOIS. Il reste entendu 
que CHANIC ne prend aucune responsabilite pour les travaux de 
reglage ou de reparation executes par des tiers a la demande de 
1 1 0NUC. 

Article ll.- Dans l'execution des termes du present contrat, il 
est entendu que CHANIC prend a sa charge exclusive taus les frais 
d'administration et d'assurance relatifs a son personnel, quel que 
soit son regime et son statut d'emploi. Les fonctionnaires, 
employes, agents et techniciens de CHANIC ne pourront en aucun cas 
etre consideres comme agents de l'ONUC. CHANIC est responsable 
de tout dommage resultant des actes, omissions et negligence de 
ses employes et agents, 

Article l2.- CHANIC s'engage a conclure une assurance couvrant 
sa responsabilite civile vis-a-vis des tiers en cas d'accident 
cause par suite d'un defaut d'entretien. 

Une copie de la Police d'assurance sera annexee au present 
contrat avec lequel elle formera un tout. 

Article 13.- Toutes contestations et litiges entre les parties, 
auxquels donnerait lieu l'execution du present contrat, seront 
scum.is a la demande de l'une des parties, a un arbitrage d'apres 
la procedure arbitrale de la Cour d 1Arbitrage de la Chambre de 
Commerce Internationale. 

Article 14.- Tout amendement aux Articles ci-dessus sera consta­
te par ecrit et annexe sous forme d'avenant au present contrat 
avec lequel il formera un tout au contrat. 
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Article 15.- Le present contrat n'implique aucune derogation aux 
privileges et immunites dont jouit l'Organisation des Nations 
Unies. · 

Fait en francais a Leopoldville, le 2 Janvier 1963. 

Pour 1 1OPERATION DES ~IES AU CONGO 

!~· 
; \. __ B. T. lTWIGT 

Chec;~,~::is-~~:c;/ .. , Chef! ~e·1 '·s~,rviG\es ✓~7. is tifs 
• •' < - l , " / 

---:..' ! / \ _ _, . . 

VISAS ONUC : ~ . 

Le Conseiller Juridique Special: '~. ~TAFF f :-'if,.,-./ 

Pour CHANIC 

V. BLANCHARD 

Ee Chef du Service d 'Inspection: P •. c. MARTIN 

Le Chef du Service du Logement: N. G .LANSER fk::} . __ _,, 
Le Chef du Service de 1 1 Intendance: A.W .COOPER-- ~ A/ -~z:":,·· _ -- , 
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Mr. Norman G. Lanser, Chief Aooommodation O ficer 

Chief', Audit nd In p otion Semo• 
Contraots EV-199 and EV-228 

PCM/apt 

8 January 3 

1. The Audit and Inspec tion S rvioe have no object i on to 

th oontraota pro~osed in your REO/REB/A/950, dated 29 December 

1962. 

oc. pecia.1 Le al vi er ✓ 
hi f na.noe O ioer 

(P. C. MARTIN) 

o. 
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ORGANISJ\TION DES NATIONS tJNllS .,. UNITED NATIONS ORGANIZATION 

AU CONGO 1IJ1!} IN THE CONGO 

DG/ga 

BOITE POSTALE 7U8 
LEOPOLDVIl.LE 

REPUBLIQUE DU OONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVlLLE 

Ref . : C/ADM 6IO Gen 

TO :Jspecial Legal Adviser 
Chief Audit and Inspection Service 
Chief Finance Officer 

Chief Accommodation Officer 

3 January 1962 

FROM : Chief Procurement Officer ~ ....,-e.,-~=;~--;-
~ 

SUBJECT : Amendment N2 i to original contract with Messrs RAMAEKERS 

for the Lease of N'Galiema Restaurant 

1. Attached hereto please find , f or your records, two copies 

of t he above ment i oned amendment 
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AVfilNAliJT lW,, 1 

au c :nt:r.o.t d looP..-~ion conolu lo 14 Juillet 1.962 ent.re J.OOP'5RA'i.1IW DBS 

N'ATIO.L1S UN::Bs AU CONGO at t,1e,dame iiiaria"PTherese RA;.1AEKERS0 

.. L A .BTE CONW,,NU CE QUI SUIT : 

L11 Artiole 4 du oontra.t oat annule et rempla.oe par le 

suivant 8 

Lo preaant contrat ontrera en vigu.eur a pe.rtir dv. 1er Aout 
19620 Il eat oonol11•. pour 1.me periode d.0une _annae. Le preno~ oo reserve 

1 ~option do lo renouveler a son acheanoe pour des periodee euccessivea 
,• 

d 8une an.nae~ oetto option a 0~tendra pour une durse de oinq a.ns a partir 

du 31 Juillet 1963~ 

\ 
lfonobstant les dispositions preoedentes, le prenev.r pourra/ ,}) 

mettre fin au oont?e.t a tou'1 momGnt ap:r~s la 1ar Aout 190-?J moysnnant ( lf'-='Jj r 
• 

m1 preavis de 30 jour donne par lettre recommandee 11 sans que le bailJ.au... ~ 

puiaso demander une ind9mnite qu~loonquea , 
Tov.a les a·u:trea ta1,aas du oontra.t demauront inohangea., 

Pai~ a Leopoldville~ le 18 Decambra 19620 \. 

LE P RENI!.ml LE BAILLEUR 

ifisaa ' La Conaeiller Jur.dig.uo SpOoia.l • Co TAFF cl a-{{)., 
L.,.,,-- 1 

Le Ch<af d• Sarvlce de PI11spoction /?.·-' PoCo :,IA.li'rm-;?/. . ./(~~~ 

La Chef du Servioo de J. 0 Intendanoe'g AoWo COOPER /~ ~:z::· ----
~' 

' - ,, 



/ 

AVl~NANT NOo 1 

au contro.t de location conolu le 14 Ju:Ulet 1962 entre 1 °OP'JRAr.i1I<ll DBS 

lUTIONS UNIES AU CONGO et tladame ~l'Jaz-ie~Therese RA;:~IAEKBRSo 

IL A .ETP. CONVRNU CE QUI SUIT : 

L0Artiole 4 du oontrat est aimula et remplaoe par le 

euivant ; 

Le presant contrat entrera on vigu.eur a partir du 1er Aodt ~ 

19620. Il eat oonol\r. pour Wle periode d.0une _annee .. Le preneur ae reserve 

1 9option do ls rei1-0uveler a son eoheanoe pour des periodes euccessives 
'i 

. . r-

d uuna annse J oette option sn~tendra. pour wie durse de oinq ana a part ir 

du 31 Juillet 19630 

' ' ' \ 
Nonobstant las, dispoaitione preoadentes, le preneur pourr~ , ~D 

mettre fin au oon·trat a tout moment ap;ee .le 1sr Ao\!t 19b~ moyenn~t ( lfb1 .· 
un preavis de 30 joure donne par lattre recommandse, sane que le ba.il l our ~ 

puiase demander une indemnite queloonque.. 1. , 
Tou.e l&s autres tarmes du oontra.t demGu.rent inohangeso 

Fait a Leopoldville, le 18 Decembre .1962 .. \ . 

1 . . , 

LE PRENEUR LE BAILLEUR 

Visas g Le Conseiller Jur1dique Special g Co. TAFF do- , 
,,; - 1 

Le Chef du Service de l°Inepection /1,, PoCo :-iIARTJlr "'L,✓..,/~;~ 
/ ~ ...... 

Le Chef du Service ds l 0 Intendanoe I AoW& COOPER /,A!I'. 



. ' , 
, 

2 9 DEC 1962 
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